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MARCHÉ PUBLIC ET CHOIX DU SUPPORT DE PUBLICITÉ :
L'INTÉRÊT DES AVIS COMPLÉMENTAIRES POUR LES MARCHÉS
SUPÉRIEURS À 90.000 € HT.
Posté le 29 octobre 2012 par Sébastien Palmier

Catégorie : Marchés publics

CE 29 octobre 2012, Société GROUPE MONITEUR, Req. n°353663

Règle n°1 :
Aux termes des articles 40 et 150 du code des marchés publics, dans leur rédaction issue respectivement des articles 12 et 30 du
décret attaqué du 25 août 2011, à partir du seuil de 90.000 € HT, les pouvoirs adjudicateurs et les entités adjudicatrices restent libre
d’apprécier la nécessité d'effectuer une publication complémentaire dans un journal spécialisé correspondant au secteur
économique concerné par le marché en plus des publications obligatoires prévues par le Code des marchés publics. Exemple : le
marché de fournitures lancé est de 230.000 € HT. Le pouvoir adjudicateur sera tenu de publier son avis au JOUE, au BOAMP et si ils le
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souhaitent, dans un publication complémentaire de leur choix.

Règle n°2 :
Dans ce cas, le Conseil d’Etat rappelle que les pouvoirs adjudicateurs et les entités adjudicatrices ont le choix entre deux options : soit
ils décident de publier un avis complémentaire dont le contenu est moins détaillé que celui de l'avis obligatoire et dans ce cas, ils font
référence à l’avis complet; soit ils décident de publier un avis complémentaire comprenant l'intégralité des renseignements figurant
dans l'avis obligatoire.
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